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ARTICLE 24

À la fin de la dernière phrase de l’alinéa 1, supprimer les mots :

« et à la personnalité des personnes détenues ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nature et la fréquence des fouilles ne sauraient être conditionnées à une notion aussi
vague que celle de « personnalité des détenus »,  dont la teneur n’est guère objectivable et laisse
donc une marge d’évaluation trop importante à l’administration pénitentiaire.


